
Fournisseur exclusif boissons

FOIRE AGRICOLE DE 
LIBRAMONT 2025



Avant la foire 
Notre service

Que commander ?

Déjà exposant?
Établissons ensemble la commande initiale sur base des
volumes réalisés l’année précédente.

Nouvel exposant?
Nous vous aidons à évaluer vos besoins en matériel et
marchandises. Indiquez-nous vos produits et l’affluence
attendue pour établir une commande adaptée.

Quand commander ?

Avant le 30 JUIN 2025
Votre commande boissons, ainsi que votre réservation de
matériel doivent nous être confirmées au plus tard pour cette
date.

Après le 30 JUIN 2025
Le tarif location matériel sera appliqué, sans gratuité possible.
De plus, la disponibilité du matériel ne sera plus garantie.

A partir du 11 juillet
Les commandes passées ne pourront plus être modifiées. 
Pour toute nouvelle commande (nouveau client), nous
n’honorerons que la fourniture de marchandise.

Les livraisons initiales débuteront dès le lundi 21 juillet, jusqu’au jeudi 24 matin 12h. 
L’après-midi du jeudi ainsi que la nuit du jeudi 24 au vendredi 25 seront consacrés à la
vérification des installations frigorifiques et de débit. 
Les livraisons de nuit seront privilégiées.
Les livraisons de jour seront limitées et sans garantie d’horaire.
Un bon de livraison sera joint, de manière à ce que vous puissiez vérifier la conformité de
celle-ci. Toute marchandise manquante sera signalée sur le bon ; elle vous sera
redéposée automatiquement, sauf indisponibilité chez nos fournisseurs. Dans ce cas,
vous en serez avertis et une solution de rechange vous sera proposée.

Pendant la foire 
Réapprovisionnement 

Un numéro de téléphone ainsi que les codes d’accès du e-shop vous
seront communiqués avant le début de la foire. 

Vous pourrez passer votre commande avant 19h soit par téléphone,
soit via notre e-shop pour bénéficier d’une livraison de nuit. Des
livraisons de jour seront possibles, mais déconseillées afin de ne pas
perturber les visiteurs. 

Les vidanges seront enlevées uniquement avec une nouvelle
commande de boissons. Si votre stand ou votre endroit de stockage
est sécurisé, merci de bien vouloir préparer les vidanges (fûts et
casiers) à l’extérieur de votre réserve pour permettre leur
enlèvement par notre livreur.

Un bon de livraison sera établi avec votre nouvelle commande. 

Le ramassage débutera le lundi 28 juillet à 22h et se poursuivra jusqu’à la nuit du 29 au
30 juillet, selon un planning défini avec vous (sans horaire garanti). Vous pouvez
également rapporter votre marchandise et matériel à notre entrepôt sur site dès le lundi
28 juillet à 16h.

La marchandise reste sous votre responsabilité jusqu’à son ramassage. La
marchandise pleine sera reprise moyennant des frais forfaitaires de manutention. Les
casiers ainsi que les fûts entamés seront considérés comme consommés et donc facturés
dans leur totalité.

Les verres devront être lavés et rangés dans leur boîte d’origine. Les gobelets sales devront être rangés
dans les boîtes prévues à cet effet. Les frigos devront être vidés de leur contenu; les tables et bancs

devront être repliés et rangés. Selon notre appréciation, un forfait rangement de 250€ htva, augmenté
de 35€/h par personne sera porté en compte si tel n’est pas le cas. 

Fin de foire 
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Intervention technique

En cas de panne avec le matériel frigorifique, nous nous
engageons à intervenir dans les plus brefs délais. 

Cette réparation se fera à nos frais, sauf si la panne résulte d’une
mauvaise utilisation de votre part (mauvais branchement
électrique, choc, dégâts des eaux…).

Livraison initiale

Reprise



Contact Brasserie Maziers 
Les Minières,2
6832 Sensenruth
Tel. +32 61 46 66 24 (avant et après foire)

Dès le 21 juillet jusqu’au 30 juillet,
un numéro de téléphone vous sera 
communiqué pour nous joindre directement 
 sur le site de la foire.

Notre entrepôt vous sera accessible 
du jeudi 24 au dimanche 27 juillet de 8h30 à 19h,  

le lundi 28 juillet de 8h30 à 14h. 
Notre entrepôt se situe à côté de la zone Genitec, derrière le second bâtiment du Wamerou.
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drinks@foiredelibramont.com

Notre équipe reste à votre disposition via



Nous pouvons vous fournir tout type de boissons, dans le
respect des accords commerciaux contractés par les
organisateurs. 

Dans les catégories bières pils, bières spéciales, eaux,
limonades et colas, uniquement les marques partenaires
de la Foire seront livrées.
Toute demande pour un produit ne faisant pas
partie de cette liste devra être validée par les
organisateurs.

1€/pc

4

Réassort de jour: 
50€ HTVA

Réassort de nuit: 
25€ HTVA

A la demande des organisateurs, aucune boisson
conditionnée en PET ou cans ne pourra être distribuée.

Frais logistiques inclus dans le tarif  

Livraison
initiale

1 réassort 
pendant la foire

Reprise 
en fin de foire

Besoin d’un réassort 
supplémentaire?

      Tarif des réassorts supplémentaires

En fin d’événement, un inventaire complet sera réalisé. La marchandise pleine sera reprise moyennant
des frais forfaitaires de manutention si le volume repris excède 25% du volume total. Les casiers ainsi

que les fûts entamés seront considérés comme consommés et donc facturés dans leur totalité.

5€/pc 1,5€/pc

Marchandise consignée Marchandise non consignée

1€/unité 
d’emballage

Tarifs boissons
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Les prix renseignés s’entendent htva, accises
comprises.

 Ils sont valables sauf augmentation, 
indépendante de notre volonté.

Tarifs boissons



Frigo bahut  65€ Frigo vertical 100€

Le matériel est lié à la fourniture de boissons et loué selon les conditions ci-dessous. Prix HTVA pour la durée
de la foire, sous réserve de disponibilité. Nous pouvons en limiter le nombre selon les ventes estimées. Pour du
matériel autre que celui proposé, nous vous renvoyons vers une société de location spécialisée. 
Si votre stand est equipé d'une pompe à bière et/ou d'un frigo, le raccordement électrique (3x2.5mm²
recommandé) doit être prêt avant notre passage, avec vos propres rallonges. Une arrivée d’eau est
nécessaire pour l’évier et le remplissage de la cuve de la pompe. Nos éviers ont un raccord rapide Gardena.
Nous ne gérons ni le raccordement ni l’évacuation ; veuillez contacter le fontainier de la foire.

Tables,bancs

 Stock limité
Table de brasserie, 220*50cm 5€ 
Banc de brasserie, 220*25cm 2,5€

Stock limité
Table haute, diamètre 80cm 15€ 
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Frigos

H=100cm, L=107cm, l=74cm
H=220cm, L=66,5cm, l=66,5cm

Les images ne sont pas contractuelles.

Matériel

Location 1 FRIGO BAHUT gratuite à partir de 600€
d’achat en boissons consignées. Non cumulable.



Pompe à bière a poser

Location 1 POMPE A POSER gratuite à partir de 300L de bière (fût) vendus. Non cumulable.

Pompe à poser 2 becs, cuve  réfrigérante de 60L 100€ 

Location 1 POMPE MOBILE  gratuite à partir de 600L de bière (fût) vendus. Non cumulable.

Pompe mobile 2 ou 3 becs,
cuve réfrigérante de 60-90 L

170€

Pompe mobile 2 ou 3 becs,
cuve réfrigérante de 150L 

200€

Pompe mobile 2 ou 3 becs,
cuve réfrigérante de 90-150L,

évier intégré 
250€

Eviers, comptoirs

Toujours en location
Support métallique

 H=90cm, L=150cm, l=60cm
Elément comptoir ou égouttoir 

80 €

Toujours en location
Elément évier double bac + 2
arrêts + brosse rince-verres 
H=90cm, L=150cm, l=60cm

120€
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H=100cm, L=100cm, l=60cm H=100cm, L=170cm, l=60cm

Pompes à bière mobiles



Les verres cassés ou perdus seront facturés.  Les verres retournés en vrac, sans leur emballage 
d’origine seront considérés comme cassés, donc facturés. 

Les gobelets que nous mettons en circulation sur le site de la foire agricole sont d’une capacité de 25cl. 
Ils sont différents des autres gobelets utilisés dans les buvettes Bevers Catering et sur la fête foraine.

Verres traditionnels 
Location

Battin, Spa, Godefroy, neutre 
(sans logo)                                           0.35€/pc 

Gobelets réutilisables

Location
Location et lavage 
(livraison/reprise)                                  0.10€/pc  

Facturation

Ne pas appliquer de système de caution !

Ces gobelets sont à usage unique. Pour être réutilisés, ils
doivent être lavés de manière industrielle, avec un
équipement spécialisé. Le lavage manuelle occasionne des
griffes et entraîne le déclassement du gobelet, donc sa
facturation. Les gobelets rentrés en surplus ne seront pas
crédités. Il appartient à chaque exposant, dans la mesure du
possible, de gérer au mieux son stock de gobelets. 

Disponibilité en boîtes de 396 pces
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Gobelet perdu                          0.95€/pc  

"Nous mettons notre expertise et notre engagement
à votre service pour vous 

aider à accueillir vos clients dans les meilleures
conditions. 

Tous nos vœux de succès pour l’édition 2025 de la
foire agricole !"

Verrerie & gobelets

Brandés (avec logo de la marque)
Ex : Chimay, Rochefort…                     0.55€/pc

Facturation

2.29€/pc 2.59€/pc 2.80€/pc

1.65€/pc 2.00€/pc 2.00€/pc

2.00€/pc

Battin Pils Battin spécialité Godefroy Long drink

Spa - Soft Flûte champagne Verre à vin



CONDITIONS GENERALES DE VENTE, DE LOCATION ET DE MISE A
DISPOSITION DU MATERIEL – FOIRE AGRICOLE

 
1. Seules nos conditions générales de vente sont applicables à l’exclusion de toutes conditions d’achat
des clients en ce compris celles reprises de manière automatique sur leur bon de commande pré-
imprimé. En cas de contradiction entre les présentes conditions générales de vente et le livret «
fourniture de boissons », le livret prime.

2. Nos fournitures se font selon nos possibilités durant les heures autorisées par le règlement de la
foire. Le client est censé avoir vérifié celles-ci avant l’ouverture de son stand.

3. Toute réclamation relative à nos fournitures doit nous parvenir endéans l’heure normale d’ouverture
de son stand. Passé ce délai, les réclamations sont considérées comme tardives et non recevables et
nos pièces justificatives feront foi.
4. Le matériel mis à disposition ou loué ne peut être utilisé que sur le site de la foire sur le stand prévu.

5. Le client s’engage à utiliser normalement, avec précaution et diligence, en tant que personne
prudente et raisonnable, le matériel loué ou mis à disposition. Il est sous sa seule responsabilité. Il
devra être rendu en parfait état de fonctionnement et propre. Le client est gardien du matériel de sa
mise à disposition jusqu’à sa restitution.

6. Le matériel détruit, détérioré ou volé sera remplacé à neuf aux seuls frais du client selon notre
constat, même unilatéral, si aucun responsable n’est désigné pour
vérification par le client. Un forfait de nettoyage pourra être comptabilisé si nécessaire.

7. En fin de foire, nos documents de reprise font foi entre parties, ceci compte tenu du fait que la
majorité des stands ne sont plus occupés par quiconque au moment de la reprise.

8. Les factures sont payables au grand comptant, sans escompte, à Sensenruth. Toutes taxes sont à
charge du client. 

9. Tout retard de paiement entraine de plein droit et sans mise en demeure la débition d’un intérêt
légal au taux de 10% l’an, majoré d’une indemnité forfaitaire de 10 % avec un minimum de 125 euros.
Le règlement de cet intérêt n’autorise toutefois pas le client à différer le paiement du principal.

10. Clause de réserve de propriété : la marchandise demeure la propriété de la Brasserie Maziers SRL
jusqu’à paiement intégral du prix.

11. En cas de contestation, les Tribunaux de Neufchâteau sont seuls compétents.
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